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Cette étude s’intègre  dans une démarche médicale, pharmaceutique, éthique de décision de chimiothérapie, et de qualité quant à la prise en charge
et droits des patients en fin de vie.
L’objectif est de déterminer le degré d’excès thérapeutique potentiel  parmi les chimiothérapies réalisées chez des patients décédés peu de temps
après leur dernière cure.

Introduction

Matériel et méthodes

Etude rétrospective : patients atteints de tumeur solide, ayant
reçu une chimiothérapie décidée à Bligny, et décédés dans le
mois qui suit.

Deux groupes de travail :
• Un pour établir les critères d’évaluation : infirmier,

cadre infirmier, pneumologue, psychologue,
oncologue, pharmacien.

• L’autre pour l’étude des dossiers : pharmacien, deux
médecins non oncologues du comité d’éthique, un
oncologue différent de celui ayant élaboré la grille
d’évaluation.

Trente dossiers traités sur une période d’une année.
Recueil de données dans le dossier de soins infirmier et le

dossier médical, à l’aide d’une grille basée sur différents
critères : le descriptif du patient, de la maladie, du respect
des bonnes pratiques, du traitement, du décès.

Critères dévaluation

Discussion /Conclusion

Les décisions des non oncologues d’évoquer des excès thérapeutiques potentiels se justifient par le  manque  de traçabilité des  arguments de prise de décision  dans les dossiers , et
l’absence de validation d’un tiers  des dossiers en  RCP.
L’oncologue qualifie certaines décisions  non prouvées par la littérature  car peu  d’études  se positionnent  à partir de  la deuxième ligne de chimiothérapie : Dans une majorité des cas, l’avis
des oncologues et non oncologues divergent.
La présence du pharmacien peut faire évoluer les pratiques en RCP, en rappelant les contre-indications, non indications des chimiothérapies , ou leur adaptation de chimiothérapie suivant
l’état nutritionnel.
L’avis du médecin de soins palliatifs dont l’avis diffère souvent de celui des oncologues est important : Nous avons d’ores et déjà intégré la présence des médecins et pharmaciens de soins
palliatifs dans notre RCP .Une prochaine enquête permettra d’évaluer l’impact de cette décision sur les pratiques .
Cette étude effectuée sur un nombre de dossiers limité ne peut donner qu’une réponse partielle : une étude multicentrique incluant des établissements de lutte contre le cancer est en projet.

Résultats

Patients âgés de 24 à 85 ans, avec une moyenne d’âge de 60 ans.
Lorsqu’il existait une différence de poids notée sur la pancarte/ sur la
prescription de chimiothérapie, la posologie a été modifiée pour
27% des patients.
La plupart des patients étaient en mauvais état général avant de
démarrer leur chimiothérapie, en dénutrition sévère
(albuminémie< 30g/l dans 81% des cas).
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LE RESPECT DES BONNES PRATIQUES
L’expression du souhait du patient est retrouvé pour 12 patients ( 40%) ;
La dernière ligne de chimiothérapie est validée en RCP pour 21 patients ( 70% ) , avec une
réflexion bénéfice/ risque tracée pour 4 patients (20%) .
La personne de confiance est bien tracée, mais intervient peu dans le projet thérapeutique (25%).

LA MALADIE
Sur les 30 patients, 28 étaient déjà métastatiques, et 2 avaient un cancer pulmonaire

localement avancé
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